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Statut du personnel belge engagé dans le cadre du déploiement des avions AWACS OTAN de l'opération
Afghan Assist de l'ISAF

Sur proposition de M. Pieter De Crem, ministre de la Défense, le Conseil des ministres a marqué son accord
sur le statut du personnel belge engagé dans le cadre du déploiement des avions AWACS OTAN de
l'opération Afghan Assist de l'ISAF (*).

La contribution belge consistera en du personnel d'appui et du personnel navigant. La participation est
estimée à quatre personnes sur une base annuelle.

Le personnel belge mis en place en dehors du territoire afghan (en Turquie) opérera sous le statut
d'engagement opérationnel, sous-position engagement d'observation, AR 03 - coefficient 2.

Le personnel mis en place sur le territoire afghan et le personnel à bord de l'avion AWACS lors des jours de
vol, opéreront sous le statut d'engagement opérationnel, sous-position engagement armé passif, AR 03 -
coefficient 4.

(*) ISAF = International Security Assistance Force
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